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La SNBC
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Le changement climatique



©Copyright 2020 TRIBU ENERGIE tous droits réservés4

Organisation des travaux RE2020
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Communiqué de presse 11/20

- 30% de réduction des besoins pour plus de sobriété : 
Renforcement Bbiomax de  30%

- Sortie des énergies fossiles dès 2024 :
- MI Eges énergie < 4kgCO2/m².an
- IC : transition sera progressive entre 2021 et 2024

- Eges énergie < 14kgCO2/m².an jusqu’en 2024
- Puis Eges énergie < 6 kgCO2/m².an 

- Systématiser le recours à la chaleur renouvelable : éviter le 
retour de l’effet joule



©Copyright 2020 TRIBU ENERGIE tous droits réservés6

Communiqué de presse 11/20

- Encourager le stockage du carbone via l’analyse de cycle de vie 
dynamique : diminuer les émissions des secteurs industriels d’au 
moins 30% en 2030 par rapport à 2013

- Vers le recours massif au bois et aux matériaux biosourcés  : à 
l’horizon 2030, l’usage du bois et des matériaux biosourcés quasi-
systématique

- Une transition progressive, pour diminuer de 30% à 40% les 
émissions de la construction : la RE2020 fixera des exigences 
progressives et différenciées selon la typologie de bâtiment 
(individuel ou collectif). 



©Copyright 2020 TRIBU ENERGIE tous droits réservés7

Communiqué de presse 11/20

- De nombreux bâtiments construits selon RT2012 s’avèrent 
inconfortables en cas de fortes chaleurs

- La RE2020 fixera un seuil haut maximal de 1250 DH qu’il sera 
interdit de dépasser

- la RE2020 fixera un seuil bas à 350 DH, à partir duquel des 
pénalités s’appliqueront dans le calcul de la performance 
énergétique

- les solutions de climatisation dites passives seront encouragées 
par la réglementation
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Les textes ?

• Projets de décret ; arrêté exigences et 
arrêté méthode envoyés au CSCEE fin 
décembre

• Seront en consultation en janvier 2021

• Les diapos suivantes sont basées sur le 
projet de texte qui peut encore 
évolué…
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Les textes en consultation

• Décret exigence et méthode – Phase 1

• Arrêté Exigences RE2020 – Phase 1

• Arrêté Méthode RE2020

• Décret – Données environnementales

• Arrêté modificatif vérification DE

• Arrêté modificatif DE produits et 
équipements

• …
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Sommaire

• Contexte réglementaire

• Annonces communiqué de presse

• Revue du projet d’arrêté 

▪ Energie

▪ Carbone

▪ Confort d’été

• Et ensuite ?
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Arrêté méthode de calcul : S1 2021 ?

Arrêté attestation RT : ?

Arrêté labels : ?

Décret + arrêté  1 : S1 2021 
?

Décret + arrêté 2 : 2022 ?

Bâtiments 
concernés

Logements (maison et 
immeubles collectifs)

Bureaux 
Enseignement primaire et 

secondaire

Autres bâtiments tertiaires

Date 
d’application

1/07/2021 +6m/1an ?

Champs d’application

Bâtiments en France métropolitaine : 
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Quelle RT/RE si bâtiment mixte ?

• Exemple : collège avec restauration 
scolaire et gymnase pour PC déposé en 
septembre 2021

▪ Zone Collège : soumise à la RE2020

▪ Zone Restauration : soumise à la RT2012

▪ Zone Gymnase : soumise à la RT2012
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Zones climatiques

→ MAJ des fichiers météorologiques
→ nouvelles années de référence, 

nouvelles stations

I.3.Art.4

→ 3 classes d’exposition au bruit BR1 ; 
BR2 ; BR3
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Les 3 thèmes de la RE2020 

I.1.Art.5

ENERGIE

CONFORT 
D’ETE

CARBONE
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Indicateurs ENERGIE

I.1.Art.6

ENERGIE

BBIO

Cep

Cep,nr

ICénergie

exigence

exigence

exigence

exigence
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Indicateurs Carbone

I.3.Art.7

CARBONE

Iccomposants

Icbatiment

StockC

UDD

exigence

indicateur

indicateur

indicateur
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Indicateurs CONFORT d’ETE

I.3.Art.8

CONFORT 
D’ETE

DH exigence
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Indicateurs CONFORT d’ETE

• DH

Le nombre de degrés-heures d’inconfort estival, évalué pour chaque partie 

de bâtiment thermiquement homogène, est exprimé en °C.h, et noté DH. 

Il exprime la durée et l’intensité des périodes d’inconfort dans le bâtiment 

sur une année, lorsque la température intérieure est supposée engendrer 

de l’inconfort. 

I.3.Art.8
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Surfaces de référence

RE2020 RT2012 E+C-

ENERGIE Sref Srt Srt

CARBONE Sref - SDP

Sref :
- En résidentiel : SHAB
- En tertiaire : Su
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ENERGIE
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Bbio : Besoin bioclimatique

➢Indicateur adimensionnel (exprimé en points) valorisant la conception
bioclimatique (accès à l’éclairage naturel, apports solaires, isolation, protections
solaires…)

➢Indépendant des systèmes mis en œuvre

➢Objectif : limiter conjointement les besoins de :

➢Chauffage

➢Refroidissement (dans tous cas)

➢Éclairage

1. Exigence d’efficacité énergétique minimale du bâti : Bbiomax

Bbio= 2 x (Bbiochauffage + Bbiorefroidissement) + 5 x Bbioéclairage

Bbio doit être ≤ Bbiomax

II.5.Art.12



©Copyright 2020 TRIBU ENERGIE tous droits réservés22

La modulation de l'exigence sur le Bbio

Bbiomax = Bbio_maxmoyen × (1 + Mbgéo + Mbcombles + Mbsurf + Mbbruit)

Bbio_maxmoyen : valeur de l’exigence Bbio_max pour un bâtiment moyen, dépendant de

l’usage du bâtiment ou de la partie de bâtiment ;

Mbgéo : coefficient de modulation selon la localisation géographique (zone géographique et

altitude) du bâtiment ;

Mbcombles : coefficient de modulation selon la surface de plancher de combles aménagés dans

le bâtiment ;

Mbsurf : coefficient de modulation selon la surface moyenne des logements du bâtiment ou de

la partie de bâtiment, ou selon la surface du bâtiment ou de la partie de bâtiment ;

Mbbruit : coefficient de modulation selon l’exposition au bruit des infrastructures de transport

à proximité du bâtiment.

II.5.Art.12

Usage de la partie de 

bâtiment

Valeur de 

Bbio_maxmoyen
Maisons individuelles ou 

accolées
63 points

Logements collectifs 65 points
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Cep : Les grands principes

Les postes de consommation pris en compte :

 Le chauffage

 Le refroidissement (???)

 L’ECS

 L’éclairage

 Les auxiliaires (de chauffage, de refroidissement et d’ECS)

 Les ventilateurs

 Les ascenseurs; escalators

 L’éclairage des parties communes

Un découpage par zone climatique :

Les calculs de consommations réglementaires ne sont pas des calculs prévisionnels
mais des calculs conventionnels :

• Scénarii d’occupation et température de consigne fixes

• Calcul sur 8 zones climatiques et non par site météo

• Besoins ECS , …
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Des consommations exprimées en énergie primaire

Énergie finale : énergie au stade final de la chaîne de
transformation de l'énergie, c'est-à-dire l’énergie
consommée par l’utilisateur final

Énergie primaire : énergie disponible dans la nature avant
toute transformation

Autres 

énergies

Énergie finale 
Énergie primaire 

2,3 1

Cep
consommation en énergie 
primaire

exprimé en kWhep/m².an

II.6.Art.18
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-Consommation maximale en kWhep/m²Sref.an : Cep ≤ Cep max

Cep_max = Cep_maxmoyen × (1 + Mcgéo + Mccombles + Mcsurf + Mccat)

Cepmax

Mcgéo : coefficient de modulation selon la localisation géographique (zone géographique et

altitude) du bâtiment ;

Mccombles : coefficient de modulation selon la surface de plancher de combles aménagés dans le

bâtiment ;

Mcsurf : coefficient de modulation selon la surface moyenne des logements du bâtiment ou de la

partie de bâtiment, ou selon la surface du bâtiment ou de la partie de bâtiment ;

Mccat : coefficient de modulation selon la catégorie de contraintes extérieures du bâtiment.

II.5.Art.13

Usage de la partie de bâtiment
Valeur de 

Cep_maxmoyen
Maisons individuelles ou accolées 75 kWhep/(m².an)
Logements collectifs 85 kWhep/(m².an)
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Prise en compte de la production électrique

→ Uniquement en auto-consommable
→ Usages RE2020
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Cep nr

Consommations en énergie primaire non 
renouvelable du bâtiment, hors export 
d'énergie par le bâtiment

II.6.Art.18
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Cep,nr_max

Cep,nr_max = Cep,nr_maxmoyen × (1 + Mcgéo + Mccombles + Mcsurf + Mccat)

Consommation maximale non renouvelable en kWhep/m²Sref.an : 

Cep,nr ≤ Cep,nr max

Mcgéo : coefficient de modulation selon la localisation géographique (zone géographique et

altitude) du bâtiment ;

Mccombles : coefficient de modulation selon la surface de plancher de combles aménagés dans le

bâtiment ;

Mcsurf : coefficient de modulation selon la surface moyenne des logements du bâtiment ou de la

partie de bâtiment, ou selon la surface du bâtiment ou de la partie de bâtiment ;

Mccat : coefficient de modulation selon la catégorie de contraintes extérieures du bâtiment.

II.5.Art.13

Usage de la partie de bâtiment Valeur de Cep,nr_maxmoyen 
Maisons individuelles ou accolées 55 kWhep/(m².an)
Logements collectifs 70 kWhep/(m².an)



©Copyright 2020 TRIBU ENERGIE tous droits réservés29

ICénergie

Attention, ICénergie calculé en dynamique donc application d’un coefficient 0,8

Icénergie

Icénergie :

II.6.Art.19

Type d’énergie par kWh EF PCI
Kg équivalent CO2 par kilowattheure d’énergie

finale en PCI
Bois, biomasse – plaquettes forestière 0,024
Bois, biomasse – Granulés (pellets) ou

briquettes

0,03

Bois, biomasse – Buche 0,03
Électricité chauffage 0,079
Électricité climatisation 0,064
Électricité ECS 0,065
Électricité éclairage tertiaire 0,064
Électricité éclairage habitation 0,069
Électricité autres usages 0,064
Gaz méthane (naturel) issu des réseaux 0,227
Gaz butane 0,272
Gaz propane 0,272
Autres combustibles fossiles 0,324

Le facteur d’émission des réseaux de chaleur urbain (chaleur et froid) est défini par

arrêté pour chaque infrastructure existante.
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ICénergie_max

Icénergie_max = Icénergie_maxmoyen× (1 + Mcgéo + Mccombles + Mcsurf + Mccat)

Mcgéo : coefficient de modulation selon la localisation géographique (zone géographique et

altitude) du bâtiment ;

Mccombles : coefficient de modulation selon la surface de plancher de combles aménagés dans le

bâtiment ;

Mcsurf : coefficient de modulation selon la surface moyenne des logements du bâtiment ou de la

partie de bâtiment, ou selon la surface du bâtiment ou de la partie de bâtiment ;

Mccat : coefficient de modulation selon la catégorie de contraintes extérieures du bâtiment.

Impact sur le changement climatique en kgCO2/m²Sref : 

ICénergie ≤ ICénergie_max

II.5.Art.13

Usage de la partie de bâtiment
Valeur de 

Icénergie_maxmoyen
Maisons individuelles ou accolées 160 kgCO2/m²
Logements collectifs 560 kgCO2/m²
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Incidences techniques

• Renforcement conséquent de l’enveloppe # 
Bbio-30%

• Incidences sur le choix des systèmes 
techniques

Batiactu Business Club - Visio-réunion du 19 janvier 2021

Immeuble collectif 2024

Bbio Cep Cep,nr Ic-énergie Au final

PAC double-service Bbiomax

Effet joule + CET + PV Bbiomax-30%

RCU 50%ENR Bbiomax

chaudière gaz individuelle Bbiomax-30%

chaudière gaz + CET Bbiomax-30%
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CARBONE
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RE2020 – Impact composants

Périmètre étude GT modélisateurs : 

Mais lots 10 & 11 devraient être dans le périmètre final



©Copyright 2020 TRIBU ENERGIE tous droits réservés34

Performances forfaitaires

Annexe 11
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ICcomposants_max

Iccomposants_max = Iccomposants_maxmoyen × (1 + Micombles + Misurf) + Miinfra

Micombles : coefficient de modulation selon la surface de plancher de combles aménagés dans le

bâtiment ;

Misurf : coefficient de modulation selon la surface moyenne des logements du bâtiment ou de la

partie de bâtiment, ou selon la surface du bâtiment ou de la partie de bâtiment ;

Miinfra : coefficient de modulation selon l’impact des fondations et des espaces en sous-sol du

bâtiment.

Impact sur le changement climatique en kgCO2/m²Sref : 

ICcomposants ≤ ICcomposants_max

II.5.Art.14
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Iccomposants – MI – VAR SC

2021-2023  : 630

2024-2026  : 510

2027-2029  : 450

>2030  : 370
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Iccomposants – IC – VAR SC

2021-2023  : 700
2024-2026  : 610

2027-2029  : 540

>2030  : 450
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RE2020 – Impact composants
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RE2020 – ACV dynamique
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ACV statique: La date d’émission des GES n’est pas prise en compte dans le calcul de l’impact
sur le changement climatique.

ACV dynamique: Pondération des émissions de GES en fonction de l’année d’émission

→ Ainsi, plus une émission a lieu tôt, plus son impact est important sur le potentiel de
réchauffement climatique ; plus elle est tardive, plus son impact est faible

La distinction ne s’applique qu’au calcul des impacts des GES sur le réchauffement climatique

RE2020 – ACV dynamique

0,57

Source: Concertation RE2020 – 20/07/2020

ACV dynamique - Principe
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Incidences techniques

Batiactu Business Club - Visio-réunion du 19 janvier 2021

• Opter pour des produits disposant de 
FDES et PEP et ayant des impacts 
Carbone modéré

• Aller vers un maximum de produits 
biosourcés à terme
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Confort d’été
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Notion de confort adaptatif :

• On somme sur toute l’année l’intensité de l’inconfort pondérée par
le nombre d’heures en inconfort→ on calcule pour chaque heure :

• La température limite de confort

• La température opérative

• La différence entre ces 2 températures

Les degrés-heure d’inconfort s’expriment en heures

RE2020 - Confort adaptatif



©Copyright 2020 TRIBU ENERGIE tous droits réservés45

RE2020 – Confort d’été

1250 DH
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DH_max

Degré heures : °C.h : 

DH < DH_max

DH_max = DH_maxcat

I.1.Art.15

Catégorie 1 Catégorie 2

DH_maxcat 1250 1850
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Catégorie 1 & 2

La catégorie de contraintes extérieures d’une partie de bâtiment thermiquement

homogène et d’une zone est définie par la catégorie de contraintes extérieures

des locaux qui la constitue.

Une partie de bâtiment thermiquement homogène ou une zone est de catégorie

2 si tous les locaux autres qu'à occupation passagère qu'elle contient sont de

catégorie 2. Elle est de catégorie 1 dans les autres cas.

Un local est de catégorie 2 s'il est muni d'un système de climatisation et si l’une

des conditions suivantes est respectée :

- simultanément, le local est situé dans une zone à usage d'habitation, ses baies

sont exposées au bruit BR2 ou BR3, et le bâtiment est construit en zone

climatique H2d ou H3 à une altitude inférieure à 400 m.

Un local est de catégorie 1 dans les autres cas.
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Incidences techniques

• Protections solaires sur toutes les baies

• Logements traversants

• Inertie à minima moyenne

• Et si besoin, brasseurs d’air, 
adiabatique…


